
 

Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue durée 
Ministère des Soins de longue durée 
Division des opérations relatives aux soins de longue durée 
Direction de l'inspection des foyers de soins de longue durée 

 
347, rue Preston, bureau 410 

Ottawa, ON  K1S 3J4   
Téléphone : 877 779-5559 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 
 

 

 Rapport public initial 
 

 : 31 octobre 2024 
 : 2024-1551-0005 

 :  
Plainte 
Incident critique 
Suivi 
 
Titulaire de permis : Corporation de la ville de Cornwall 
Foyer de soins de longue durée et ville : Glen-Stor-Dun Lodge, Cornwall 

 

 
 

 : du 15 au 18, du 21 au 25, et 
les 28, 30 et 31 octobre 2024.                                
 
Cette inspection de suivi concernait : 

• le registre no 00114998  suivi no o 002 
-1551-0004 ayant trait au sous-

alinéa 55 (2) b) (ii) du Règl. de l
mise en conformité au 30 janvier 2024; 

• le registre no 00122153  suivi no o 003 
 2023-1551-0004 ayant trait au sous-

alinéa 55 (2) b) (i
en conformité au 30 janvier 2024. 

 
Cette inspection relative à une plainte concernait : 

• le registre no  
• les registres no 00124042 et no 00126090 ayant trait à la prévention et au 

contrôle des infections (PCI). 
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 : 

• les registres no 00120239, no 00120571, no 00124418, no 00127865 et 
no 00128220  ayant trait à des allégations de mauvais t

 
• le registre no 00120989  ayant trait à un cas allégué de mauvais 

membre du personnel; 
• les registres no 00121203 et no 00123196  ayant trait à des allégations de 

personnel; 
• le registre no 00122420 ayant trait à un décès inattendu; 
• le registre no 00126340 ayant trait à un incident qui a causé à une personne 

qui a provoqué 
un changement important dans son état de santé.  

 
 

Ordre(s) de conformité délivré(s) antérieurement 

délivrés antérieurement : 

 

Ordre no o 2023-1551-0004  ayant trait au sous-alinéa 55 (2) b) (ii) 

du Règl. de l Ont. 246/22.  

 

Ordre no o 2023-1551-0004  ayant trait au sous-

alinéa 55 (2) b) (iv) du Règl. Ont. 246/22. 

Les  suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Prévention et gestion de la peau et des plaies 
Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
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Alimentation, nutrition et hydratation 
Gestion des médicaments 
Prévention et contrôle des infections 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Comportements réactifs 
 
 
 
 

 
AVIS ÉCRIT : Programme de soins 

 

Problème de conformité no 001  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 

la LRSLD (2021) 

Non-respect du paragraphe 6 (7) de la LRSLD (2021) 

Programme de soins 

Paragraphe 6 (7). Le titulaire de permis veille à ce que les soins prévus dans le 

programme de soins soient fournis au résident, tel que le précise le programme. 

 

prévus dans le programme de soins fussent fournis à une personne résidente tel 

que le précisait le programme à une fréquence déterminée pendant un quart de 

travail donné lors de deux dates. 

 

Sources : 

foyer, lettre de réponse à la personne auteure de la plainte, entretien avec la 

superviseure ou le superviseur des soins infirmiers.  
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AVIS ÉCRIT : Programme de soins 

 

Problème de conformité no 002  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 

la LRSLD (2021) 

Non-respect de la disposition 6 (9) 1 de la LRSLD (2021) 

Programme de soins 

Paragraphe 6 (9). Le titulaire de permis veille à ce que les éléments suivants soient 

documentés : 

 1. La prestation des soins prévus dans le programme de soins. 

 

é à ce que fût documentée la prestation du soin 

prévu 

personne résidente devait aller aux toilettes à une fréquence déterminée. La 

lors de 

six et pendant un quart de 

 

 

 

Sources : 

personne préposée aux services de soutien personnel (PSSP), avec une infirmière 

auxiliaire autorisée ou un infirmier auxiliaire autorisé (IAA) et la superviseure ou le 

superviseur des soins infirmiers.  

 

AVIS ÉCRIT 

répondr  

 

Problème de conformité no 003  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 
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la LRSLD (2021). 

Non-respect du paragraphe 27 (2) de la LRSLD (2021)  

 

Paragraphe 27 (2). Le titulaire de permis présente au directeur un rapport sur les 

 

 

r un rapport sur les 

a) et sur chaque 

b). 

ur les mesures 

supplémentaires prises, après la conclusion à une date déterminée, 

concernant l

 

 

Sources : Rapport d incident criti

entretien avec la directrice ou le directeur intérimaire des soins infirmiers.  

 

AVIS ÉCRIT : Comportements réactifs 

 

Problème de conformité no 004  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 

la LRSLD (2021) 

Non-respect de la disposition  

Comportements réactifs     

Paragraphe 

oration de ce qui suit pour répondre aux besoins des résidents qui affichent 

des comportements réactifs : 

 3. Des protocoles qui permettent de surveiller les résidents et de présenter des 

rapports internes. 
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1. Le titulaire de permis n a pas veillé à ce que, conformément à la politique du 

foyer RC-17-01-

comportementaux et psychologiques de la démence [Behavioural & Psychological 

Symptoms of Dementia Screening Tool - (BPST)] pour deux personnes résidentes à la 

date déterminée. En outre, le titulaire de permis n

ion 

physique entre elles à une date différente. 

 

 11 (1) b) du Règl. Ont. 246/22, le titulaire de permis est tenu 

de veiller au respect des protocoles de surveillance des personnes résidentes et de 

présentation de rapports internes adoptés pour des personnes résidentes qui 

manifestent des comportements réactifs. 

 

Sources : Dossiers médicaux électroniques dans PointClickCare pour deux 

personnes résidentes, politique RC-17-01-04 intitulée comportements réactifs 

(Responsive Behaviours), dossiers médicaux physiques des personnes résidentes, 

entretien avec une superviseure ou un superviseur des soins infirmiers.  

 

2. Le titulaire de permis n a pas veillé à ce que, conformément à la politique du 

foyer RC-17-01-4 intitulée comportements réactifs (Responsive Behaviours), la 

documentation relative aux comportements de deux personnes résidentes fût 

exacte. 

 

 11 (1) b) du Règl. Ont. 246/22, le titulaire de permis est tenu 

de veiller au respect des protocoles de surveillance des personnes résidentes et de 

présentation de rapports internes adoptés pour des personnes résidentes qui 

manifestent des comportements réactifs. 
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physique à deux dates différentes. La documentation remplie par des personnes 

préposées aux services de soutien personnel (PSSP) dans le système de 

documentation Point of Care (POC) indiquait que les deux personnes résidentes 

portements réactifs. Une documentation inexacte 

 la politique du foyer relative aux 

comportements réactifs. 

 

Sources : Documentation dans POC pour deux personnes résidentes, 

politique RC-17-01-4 intitulée comportements réactifs (Responsive Behaviours), 

entretien avec une superviseure ou un superviseur des soins infirmiers.  

 

AVIS ÉCRIT : Prévention et contrôle des infections 

 

Problème de conformité no 005  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 

de la LRSLD (2021). 

Non-respect de   

Programme de prévention et de contrôle des infections 

Paragraphe 102 (2). Le titulaire de permis met en  ce qui suit : 

 la prévention et 

 102 (2). 

 

contrôle des infections (PCI) que délivre le directeur fût respectée par le 

personnel a  

 



 

Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue durée 
Ministère des Soins de longue durée 
Division des opérations relatives aux soins de longue durée 
Direction de l'inspection des foyers de soins de longue durée 

 
347, rue Preston, bureau 410 

Ottawa, ON  K1S 3J4   
Téléphone : 877 779-5559 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8 
 

auxiliaire autorisé (IAA) et une infirmière ou un infirmier autorisé (IA) dont on a 

 

 

Sources : Observations, entretiens avec une ou un IAA et une ou un IA.  

 

 

 

 

2. Le titulaire de permis n a pas veillé au respect de la norme de prévention et de 

contrôle des infections (PCI) que délivre le directeur pour les vérifications 

 2.1 aux termes de la 

Norme qui spécifie ce qui suit : 

Le titulaire de permis veille à ce que le responsable de la prévention et du 

contrôle des infections effectue, au moins une fois par trimestre, une vérification 

en temps réel des activités effectuées par le personnel du foyer, notamment 

protection individuelle. 

 

able de la PCI a déclaré que le titulaire de 

 

 

Sources : Entretien avec la ou le responsable de la PCI, Norme de prévention et de 

contrôle des infections (PCI) pour les foyers de soins de longue durée  avril 2022.  

 

3. Le titulaire de permis n a pas veillé au respect de la norme de prévention et de 

contrôle des infections (PCI) que délivre le directeur, plus précisément, en 
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applicati  4.3 aux termes de la Norme qui 

spécifie : 

de compte rendu pour déterminer quelles pratiques en matière de PCI ont été 

des constatations dans lequel des recommandations sont formulées au titulaire 

de permis pour améliorer les pratiques de gestion des éclosions. 

 

 

 

Sources : Norme de prévention et de contrôle des infections (PCI) pour les foyers de 

soins de longue durée  avril 2022, entretien avec la ou le responsable de la PCI.  

 

AVIS ÉCRIT : Obligation de faire rapport 

 

Problème de conformité no 006  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 

la LRSLD (2021) 

Non-respect du sous-alinéa  

Rapports : incidents graves    

Paragraphe 

incident en application du paragraphe (1), (3) ou (4), dans les 10 jours suivant le 

 : 

 4. Une analyse et des mesures de suivi, notamment :     

ii. les mesures à long terme planifiées pour remédier à la situation et prévenir toute 

récidive. 
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Le titulaire de permis n

titulaire de permis sur un incident impliquant un lève-personne fixé au plafond et 

concernant une personne résidente. 

 

Une superviseure ou un superviseur des soins infirmiers a reconnu et confirmé que 

 critique pour achever le 

rapport. 

 

Sources : IC no M529-000077-24, entretien avec une superviseure ou un 

superviseur des soins infirmiers.  

 

AVIS ÉCRIT : Gestion des médicaments 

 

Problème de conformité no 007  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 

la LRSLD (2021) 

Non-respect du sous-alinéa 138 (1) a) (ii)  

Entreposage sécuritaire des médicaments 

Paragraphe 138 (1). 

à ce qui suit : 

 a) les médicaments sont entreposés dans un endroit ou un chariot à médicaments 

qui réunit les conditions suivantes : 

  (ii) il est sûr et verrouillé. 

 

Le titulaire de permis a omis de veiller à ce que le chariot à médicaments fût 

verrouillé. À une date déterminée, on a observé un chariot à médicaments laissé 

sans surveillance et déverrouillé 

étage donné. 
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Sources :  

 

AVIS ÉCRIT : Formation annuelle  

 

Problème de conformité no 008  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 

la LRSLD (2021) 

Non-respect du paragraphe .  

Recyclage    

Paragraphe 

paragraphe 82 (4) de la Loi. 

 

 afin de fournir une formation 

 82 de la Loi, plus précisément, 

concernant la prévention et le contrôle des infections (PCI).  

 

Conformément à la disposition 82 (2) 9 de la LRSLD, une formation initiale doit 

dans le domaine de la PCI. Conformément au paragraphe 259 (2) du Règl. de 

huit points déterminés suivants 

 

s mesures à 

prendre en cas de symptômes de maladie infectieuse; les pratiques de nettoyage 

protection individuelle utilisé. 
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Conformément au paragraphe 

suivre un recyclage tous les ans dans les huit domaines prescrits. 

 

Un examen du programme de formation et orientation du titulaire de permis 

les huit points requis en 2024. 

 

Sources : Examen des dossiers des modules de formation de la compagnie 

Surge Learning, entretiens avec des PSSP, la ou le responsable de la PCI, et une 

ou un IA. 

 

ORDRE DE CONFORMITÉ OC no 001   

 

Problème de conformité no 009  Ordre de conformité aux termes de la 

disposition 154 (1) 2 de la LRSLD (2021). 

Non-        

 

Paragraphe 96 (2). Le titulaire de permis veille à ce que soient élaborées et mises en 

uvre des marches à suivre qui garantissent ce qui suit :  

a) le matériel électrique et non électrique, notamment les appareils de levage, 

sont maintenus en bon état et ils sont entretenus et nettoyés de manière à satisfaire 

au moins aux instructions du fabricant.                

 

is de se conformer à un ordre de 

conformité [LRSLD 2021, al. 155 (1) a)] : 

 

 : 

A) Élaborer un programme écrit  pour 
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tous les lève-personnes fixés au plafond. Le programme doit contenir les mesures 

prises pour les lève-personnes fixés au plafond qui ne sont pas approuvées lors 

d inspection interne. 

ce que le programme préventif pour les lève-personnes fixés au plafond soit tenu 

à jour. 

 

conformé présent ordre. 

 

Motifs Le t

préventif fût adopté pour les lève-personnes fixés au plafond dans le foyer. 

 

À une date déterminée, une personne résidente a subi une fracture nécessitant 

-personne fixé au 

plafond. Une superviseure ou un superviseur des services de soutien a reconnu 

les lève-personnes fixés au plafond, et il ou elle a confirmé que le titulaire de 

Cette personne a déclaré que le programme 

 

 

Par conséquent, ne pas avoir en place retien préventif du 

titulaire de permis pour les lève-personnes fixés au plafond pourrait accroître le 

 

 

Sources : Rapport du SIC, entretien avec une superviseure ou un superviseur des 

 



 

Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue durée 
Ministère des Soins de longue durée 
Division des opérations relatives aux soins de longue durée 
Direction de l'inspection des foyers de soins de longue durée 

 
347, rue Preston, bureau 410 

Ottawa, ON  K1S 3J4   
Téléphone : 877 779-5559 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

14 
 

 

Le titulaire de permis doit se conformer à cet ordre au plus tard le  

29 novembre 2024. 

 

 AVIS DE FRAIS DE RÉINSPECTION 

 Loi de 2021 sur le 

redressement des soins de longue durée, le titulaire de permis est assujetti à des frais 

de réinspection de 500 $ à payer dans les 30 jours suivant la date de la facture. 

Les f

 155 de la Loi de 2021 sur le redressement des 

soins de longue durée  153 de la Loi de 2007 sur les foyers de soins 

de longue durée. 

o o  2023-1551-0004. 

 

Les 

enveloppe de financement des soins aux résidents fournie par le ministère [c.-à-d. 

Soins infirmiers et personnels; Services des programmes et de soutien; Aliments 

crus]. En soumettant un paiement au ministre des Finances, le titulaire de permis 

soins aux résidents pour payer des frais de réinspection. 
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RENSEIGNEMENTS SUR LA  

 
PRENDRE ACTE Le titulaire de permis a le droit de demander une révision par le 

directeur du ou des présents ordres et/ou du présent avis de pénalité 

 169 de la Loi de 2021 sur le 

redressement des soins de longue durée (la Loi). Le titulaire de permis peut 

demander au directeur de suspendre le ou les présents ordres en attendant la 

révision. Si un titulaire de permis 

ision de la révision. 

 

Remarque 

de révision des services de santé (CARSS). La demande de révision par le 

directeur doit être présentée par écrit et signifiée au directeur dans les 28 jours 

 

 

La demande écrite de révision doit comprendre :  

 

pour lesquelles la révision est demandée; 

b) toute observation que le titulaire de permis souhaite que le directeur prenne 

en considération; 

c) une adresse de signification pour le titulaire de permis. 

La demande écrite de révision doit être signifiée en mains propres, par courrier 

recommandé, par courriel ou par service de messagerie commerciale à la 

personne indiquée ci-dessous. 

 

Directeur 

a/s du coordonnateur des appels 
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Ministère des Soins de longue durée 

438, avenue University, 8e étage 

Toronto (Ontario) M7A 1N3 

Courriel : MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca 

Si la signification se fait : 

a) par courrier recommandé, elle est réputée être effectuée le cinquième jour après 

 

b) par courriel, elle est réputée être effectuée le jour suivant, si le document a été 

signifié après 16 h; 

c) par service de messagerie commerciale, elle est réputée être effectuée le 

deuxième jour ouvrable après la réception du document par le service de 

messagerie commerciale. 

 

dans les 28 jours suivant la réception de la demande de révision du titulaire de 

permis, le ou les présents ordres et/ou le présent APA sont réputés confirmés par 

signifié au titulaire de permis une copie de ladite décisi

de 28 jours.  

 

 : 

a) un ordre donné par le directeur en vertu des articles 155 à 159 de la Loi; 

 158 de la Loi; 

 169 de la Loi, 

  eur. 

 

mailto:MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca
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établie par la législation pour examiner les questions relatives aux services de soins 

remettre un avis 

 jours suivant la date à laquelle il a reçu une copie de 

 

Commission  

 

151, rue Bloor Ouest, 9e étage, 

Toronto (Ontario) M5S 1S4 

 

 

Directeur 

a/s du coordonnateur des appels 

 

Ministère des Soins de longue durée 

438, avenue University, 8e étage 

Toronto (Ontario) M7A 1N3 

Courriel : MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca  

 

permis peut en savoir plus sur la CARSS en consultant le site Web www.hsarb.on.ca. 

mailto:MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca
file:///C:/Users/WongYan1/Downloads/www.hsarb.on.ca

